
 

 

Avertissement : 

Le présent avant-projet de règlement vise à favoriser un dialogue à propos de son contenu. S’il est décidé de 

donner suite à la proposition, les commentaires reçus au cours de la consultation seront pris en considération 

lors de la rédaction finale du règlement. Le contenu, la structure, la forme et le libellé de l’avant-projet sont 

susceptibles de modification à la suite du processus de consultation, ainsi que de l’examen, du travail éditorial et 

des corrections effectués par le Bureau des conseillers législatifs. 

 

 

AVANT-PROJET 

 

 

RÈGLEMENT DE L’ONTARIO 

à prendre en vertu de la 

LOI DE 2017 SUR L’AGRÉMENT EN MATIÈRE DE CONSTRUCTION DE 

LOGEMENTS NEUFS  

modifiant le Règl. de l’Ont. 631/20 

(DEMANDES DE PERMIS) 

 

 1.  L’article 4 du Règlement de l’Ontario 631/20 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

 

Contravention à d’autres textes législatifs : demande de permis 

 4.  Les textes législatifs suivants sont prescrits pour l’application du sous-alinéa 38 (1) c) (ii) 

de la Loi : 

 

 1. La Loi sur le Régime de garanties des logements neufs de l’Ontario et ses règlements 

d’application. 

 

 2. La Loi de 1992 sur le code du bâtiment et ses règlements d’application. 

 

 3. La Loi de 1998 sur les condominiums et ses règlements d’application. 

 

 2.  Le Règlement est modifié par adjonction de l’article suivant : 

 

Lois fiscales et règlements fiscaux prescrits 

 5.1  Pour l’application de l’alinéa 38 (1) f) de la Loi, toutes les lois fiscales municipales, 

provinciales et fédérales et tous les règlements fiscaux municipaux, provinciaux et fédéraux sont 

des lois fiscales et des règlements fiscaux prescrits. 
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Entrée en vigueur 

 3.  [Entrée en vigueur] 


